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  QU’EST-CE QU’UN ARBRE REMARQUABLE ?  

 

Des critères relatifs à l’interprétation de chacun de nous  

Il n’existe pas de critères stricts pour définir si un arbre est remarquable. Ils peuvent néanmoins se 
distinguer par leur taille imposante, leur forme, leur grand âge, leur rareté botanique, leur capacité à offrir 
des refuges à la faune ou leur histoire : un arbre présentant un ou plusieurs de ces critères pourra être dit 
remarquable. On peut les trouver dans toutes sortes d’endroits, en forêt ou dans les parcs, en passant 
par les jardins et même au milieu d’espaces très urbanisés : dans ces derniers, certains arbres peuvent 
être parfois encore plus remarquables, au milieu d’espaces inhabituels ou ordinaires.  
 

De multiples enjeux, d’où l’importance de les préserver    

- Des enjeux sociaux : patrimoine, culture et paysage. 
- Des enjeux écologiques : réservoirs de biodiversité, fonctions écosystémiques. 
- Des enjeux économiques : aménités et services rendus (socioculturels et régulation de 

la chaleur urbaine, par exemple), support pour le tourisme, etc.  
 
Un inventaire collectif et participatif mené par FNE Isère 

Lorsqu’un arbre attire notre attention, qu’il semble se démarquer des autres ou bien qu’il nous inspire de 

nouvelles émotions, on peut répertorier l’arbre dans l’inventaire collectif. Lancé par FNE Isère en 2016, ce 

projet vise à recenser les arbres remarquables de l’agglomération grenobloise et du département de 

l’Isère. Car avant de pouvoir préserver, il faut avant tout connaître… et c’est à cela que sert cet inventaire, 

ouvert à tous !  

Liens utiles 

Lien du site de l’inventaire : https://www.fne-aura.org/actions/isere/arbres-remarquables-participez-a-linventaire/ 

Saisie des données : https://www.tela-botanica.org/widget:cel:saisie?projet=arbres-remarquables 

Carte des arbres remarquables actuellement recensés : https://www.tela-botanica.org/widget:cel:cartoPoint?projet=arbres-remarquables 

 

 

https://www.fne-aura.org/actions/isere/arbres-remarquables-participez-a-linventaire/
https://www.tela-botanica.org/widget:cel:saisie?projet=arbres-remarquables
https://www.tela-botanica.org/widget:cel:cartoPoint?projet=arbres-remarquables
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LES ARBRES REMARQUABLES DE GRENOBLE-ALPES METROPOLE 

 

Une véritable « forêt urbaine »  

Parmi les 33 000 arbres et les 320 espèces différentes que comptent la 

métropole, environ 300 données d’arbres remarquables ont été 

répertoriées au sein du périmètre métropolitain (49 communes).  

Autant dire qu’il y a matière à photographier, que ces arbres soient déjà 

inventoriés ou non ! 

©www.lametro.fr 

Zoom sur la carte : https://www.lametro.fr/459-carte-de-la-metropole.htm 

 

UNE THEMATIQUE EN LIEN AVEC LA TRAME VERTE ET BLEUE 

 

Ce concours s’intègre dans un objectif plus global de faire connaître, de sensibiliser et de préserver des 

arbres remarquables proposée dans le cadre du Contrat Vert et Bleu de Grenoble-Alpes Métropole. 

Ce programme a pour objectif de préserver, restaurer et valoriser les continuités écologiques, tant sur le 

plan terrestre (trame verte) qu’aquatique (trame bleue), et plus largement la biodiversité locale. Au fil du 

temps, les arbres remarquables acquièrent un certain nombre d'habitats pour la faune, la flore et les 

champignons (écorce crevassée, cavités…) et abritent des communautés d'espèces liées au bois mort 

qui sont parmi les plus menacés au niveau national. De ce fait, il est pertinent de les préserver au titre de 

la trame verte et de s'assurer que les espèces qu'ils abritent ont accès à un réseau d'habitats connectés 

pour leur dispersion. 

UN CONCOURS PROPICE A L’INTERPRETATION…  

 

Dans un souci de créativité, le concours ne se limite pas aux seules photos des arbres dans leur 

ensemble : il est possible de mettre en valeur la remarquabilité de l’arbre par ses détails et sa capacité 

d’accueil de la biodiversité. Vos photographies peuvent donc mettre en évidence lichens, cavités, et 

autres branches favorables à la nidification des oiseaux. Les détails graphiques d’une écorce ou les 

ambiances procurées par la brume sont autant de raisons pour s’essayer au « photo-graphisme » et 

révéler un caractère remarquable parfois imperceptible. Naturellement, les images d’arbres remarquables 

réalisées en période automnale ou hivernale ne sont pas exclues pour ce concours.    
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UN CONCOURS PHOTO, POURQUOI ?  

 

Un livret d'itinéraires à la découverte des arbres les plus remarquables de la Métro 

Les meilleures photographies sélectionnées lors du concours contribueront à illustrer un livret d'itinéraires 

à la découverte des arbres les plus remarquables de la métropole grenobloise. Ce livret d’une vingtaine 

de pages donnera toutes les indications utiles pour se rendre sur le parcours. De plus, des éléments sur 

l'histoire connue de l'arbre et des espèces animales et végétales qui y auront été identifiés seront 

présentés. Ces arbres mis en lumière seront replacés dans le contexte de la trame verte et bleue de la 

Métropole, en soulignant leur rôle en tant que réservoir de biodiversité.  

Une photographie accompagnera chaque arbre et les meilleures photographies sélectionnées lors du 

concours contribueront à illustrer ce livret.  

COMMENT PARTICIPER ?  
 

Ce concours photo est ouvert à toutes et à tous. Que vous soyez photographes débutants ou confirmés, 

que vous possédiez déjà de belles images d’arbres dans vos cartes 

mémoires ou que photographier un arbre remarquable soit l’objectif 

de votre prochaine sortie …  

La participation est simple et ne prend que quelques minutes :  

- Lire attentivement le règlement du concours, qui présente toutes les 

conditions et modalités à connaître afin de participer. 

- Après avoir rempli le bulletin de participation et vérifié que vos 

images respectent les conditions du règlement, envoyez-les à 

l’adresse suivante : concours.arbresremarquables@gmail.com 

- Fin septembre 2020, vous serez tenus informés des images sélectionnées pour illustrer 

le livret et vous connaitrez le nom du lauréat du concours !  

mailto:concours.arbresremarquables@gmail.com

